
    

 
 

 

 

 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 

du Lundi 10 novembre 2025 
 

Étaient présents : Catherine Albert, Jean-Claude Kelsch,  Maryline Linard, Anne Audibert, 

Geoffroy Latapie, Nicolas Papon, Aurore Perony, Alexis Poeydemenge.  
 

Représenté : Claude Lavergne par Jean-Claude Kelsch, 

. 
 
 

Début de la séance : 19h00 

 

Geoffroy Latapie est désigné secrétaire de séance. 
 
 

♦ Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 08 octobre 2025 : 
Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité des présents ou représentés (9 voix). 

 

♦ Délibération les coupes de bois 2026 :                                                                                                                                                                             
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’ONF (Office National des Forêts) gère la forêt 

communale et propose si besoin, des parcelles à couper. Pour l’année 2026, la proposition est une coupe rase 
des parcelles 5, 6 et 11 pour une surface de 1.67 ha car les mélèzes et sapins dépérissent. L’ONF va lancer un 

appel d’offre et la Commune décidera la vente, si le prix d’achat est acceptable. 

Par la suite, un reboisement sera à envisager. 

 
Après avoir délibéré, le Conseil Municipal vote : 

 

Pour   :  9 voix (unanimité des présents ou représentés) 

 

♦ Questions diverses : 
Suite à une plainte d’un parent, la Région qui gère le transport scolaire, demande à la Mairie de modifier le 

point de ramassage du Pont d’Orgues, le soir. Il était déjà repéré comme dangereux, sachant que le car doit 

traverser la route pour s’y rendre. Plusieurs interrogations sont apparues. Madame le Maire va reprendre 

contact avec la Région pour avoir des réponses et essayer de trouver une solution. 
 

Madame le Maire lit le courrier d’une maman de l’école demandant  la radiation de son enfant pour raison 

médicale et une inscription à l’école de Biars sur Cère. Ce courrier est assez virulent contre l’enseignante, 

l’animateur et le Maire, copie envoyée à Madame la Directrice Académique des Services de l’Education 
Nationale. Pour ne pas aggraver la situation, il ne sera pas fait de réponse. 
                                                                                                                                           

Fin de séance : 21h 
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